
Guide d'utilisation du logiciel Madis

Madis est un logiciel conçu pour vous accompagner dans votre conformité
au Règlement Européen sur la Protection des Données (RGPD). 
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Connexion à MADIS

Lors de la première connexion et en cas d’oubli de mot de passe, cliquez
ici. 

Vous devez changer votre nouveau mot de passe en respectant les
règles de sécurité suivantes : 14 caractères, une lettre
majuscule/minuscule minimum, au moins un chiffre et un caractère
spécial.
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https://rgpd.adat-doubs.fr

Pour vous connecter à Madis, vous devez saisir l ’URL dans votre navigateur internet. 

L’adresse courriel rattachée à votre compte est celle communiquée au service
juridique/RGPD lors de la création de votre compte. 

Vous pouvez également changer de mot de
passe depuis votre compte. 
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Tableau de bord
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Bouton d’optimisation de l’affichage

Gestion de du compte et de sa structure
Déconnexion

Eléments de synthèse

Menu

Indice de maturité

Vous pouvez visualiser un seul indice : en cliquant
sur une date, vous supprimez l’affichage du radar

correspondant

Mesures de sécurité 

Graphique synthétisant les
mesures de sécurité de base sur

les traitements.



Présentation du menu

Gestion des 4 registres dans la mise en conformité au RGPD : Traitements (listes
des actions de votre collectivité nécessitant l’utilisation de données à caractère
personnel), Sous-traitants (liste de vos sous-traitants), Demandes (liste des
personnes ayant exercées leur droits), Violations (liste des incidents rencontrés sur
vos données à caractères personnel). 

Affichage de l’écran d’accueil de Madis : graphique de synthèse

Gestion des preuves de la conformité : permet de télécharger un fichier en le
rattachant à un traitement, une demande,... 

Permet de détailler les actions de protections appliquées par votre collectivité

Listes des actions de protection à prévoir par votre collectivité

Permet d‘évaluer et de faire un état des lieux de sa conformité 

Permet de générer un document de synthèse (.doc) sur sa mise en conformité
au RGPD : a intégrer une fois par an dans les preuves pour suivre l’évolution de la
collectivité

Espace documentaire : permet de retrouver les actualités rédigées par le DPO
mutualisé de l’ADAT et des documents de l’ANSSI et de la CNIL

Paramétrage de la collectivité 
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Cliquer sur « Ma structure »

 Cliquer sur « Modifier » pour changer les informations

Le Maire ou Le Président Contact au sein de la
collectivité

Cordonnées de la Collectivité



Les registres

Ajouter un traitement

Liste des traitements de la collectivité

Modifier un traitement

Le registres des traitements

Le registre des traitements permet de recenser l’ensemble des traitements de données à
caractère personnel de votre collectivité. 
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Nom
Indiquez ici l ’ intitulé précis du traitement - ex.

Gestion de l’urbanisme.

Finalités
Objectifs du traitement et ses fonctions – ex.

autorisation d’urbanisme, envoi des informations
aux services instructeurs,. . . .  

Plusieurs finalités peuvent être renseignées. 

Gestionnaire
Personne(s) ou service qui gère le traitement. Peut
être différent du responsable de traitement ou du

référent opérationnel

Statut
Dans le logiciel, le statut actif est coché par défaut
lors de la création d’une nouvelle fiche. Toutefois
les modèles, ils seront « inactifs » et vous devrez
les activer après vérification pour les intégrer à

votre registre de traitements
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Base légale
La base légale est ce qui autorise légalement la mise

en œuvre du traitement et doit être définie pour
chaque finalité. Il faut indiquer une seule base légale

par finalité.

Justification de la base légale
Indiquer les références du texte réglementaire (ex.

CGCT) permettant de justifier la base légale.

Catégorie de données
Indiquer les types de données personnelles traitées
en sélectionnant dans la liste ou en ajoutant dans le

champ « Autres catégories »

Destination
Indiquer à qui sont envoyées les données, en interne

et en externe

Personnes concernées
Il s’agit des personnes identifiées par les données

traitées 

Délai de conservation
Indiquer combien de temps sont conservées les

données. 
Sort final : ce champ permet d’identifier le sort

réservé aux données à l’issue du traitement.

Traitement papier
Indiquer si le traitement fait l ’objet d’un traitement

sous format papier.
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Préciser toute autre mesure que l’on souhaite
documenter

Ex : accès via login/mot de passe ou certification,
gestion des habilitations, badges

Ex : journalisation des accès utilisateurs,
données enregistrées (identifiant, date et heure
de connexion, actions)

Ex : sauvegarde sur un support externe,
sauvegarde externalisée 

Mises à jour des logiciels, de l’environnement,
contrat de mise à jour etc.

Je suis en capacité de ressortir les personnes habilitées
Le gestionnaire est en capacité de ressortir les personnes habilitées en cas de nécessité
ou de contrôle. Le gestionnaire a documenté ou a connaissance de la marche à suivre
pour obtenir cette information.

Autres éléments relatifs à la sécurité du traitement : 

La personne ou la procédure qui permet d’ouvrir des comptes est clairement identifiée
Le gestionnaire sait où se trouve la personne ou la procédure permettant de gérer les
comptes ayant un accès aux données.

Les spécificités de sensibilisation liées à ce traitement sont délivrées 
Les personnes ayant accès à ce traitement ont fait l 'objet d'une sensibilisation y compris
aux spécificités de ce traitement.



Ajouter un sous-traitant

Liste des sous-traitants de la collectivité

Modifier un sous-traitant

Le registres des sous-traitants

Un sous-traitant est un prestataire de services qui traite des données à caractère
personnel pour le compte, sur instruction et sous l’autorité du responsable de
traitement .  Le registre des sous-traitants vise à recenser les sous-traitants de votre
collectivité et à effectuer le suivi de leur conformité au RGPD.
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Nom du sous-traitants

Agent de la collectivité référent pour ce
sous-traitant

Autres informations éventuelles sur ce
sous-traitant 

Coordonnées du DPO pour le sous-traitant

Coordonnées du sous-traitant



Le registres des demandes d’exercice de droits

Ajouter une demande

Liste des demandes faites à la collectivité

Ce menu permet de tenir à jour la liste des demandes d’exercice des droits qui ont pu
être formulé auprès de la collectivité. La tenue d’un tel registre est obligatoire dans votre
démarche de mise en conformité au RGPD. 
Le délai de réponse d’une demande d’exercice de droit est d’un mois. 
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Le type de droit exercer par la personne 

Date à laquelle la demande a été formulée

Raison de la demande

La demande est-elle complète  :  la demande
est claire et explicite ? 
Le demandeur est-il légitime :  on ne peut
exercer ses droits que sur ses propres
données personnelles 
La demande est-elle légitime  :  la demande
est elle recevable et possible légalement ? 

Réponse qui a été faite au demandeur 

Date de la réponse

Support utilisé pour répondre
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Coordonnées du demandeur

Case à décocher si le demandeur n’est pas
la personne exerçant ses droits

Coordonnées de la personne exerçant ses
droits (si case décochée)

Sélectionner le traitement correspondant
à la demande 



Le registres des violations

Ajouter une demande

Liste des violations rencontrées par à la collectivité

Modifier une violation

Ce menu permet de tenir à jour la liste des violations (destruction, perte, altération,
divulgation non autorisée, etc. de données personnelles) qu’a pu connaitre votre
collectivité. La tenue d’un tel registre est obligatoire dans votre démarche de mise en
conformité au RGPD. 
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Date de la connaissance de la violation 

Est-ce que la violation est toujours en
cours ? 

Perte de confidentialité  (vol ou perte
de données, transmission à des tiers
non autorisés, etc.), perte d’intégrité
(destruction, suppression de données,
etc.) ou perte de disponibilité
(données non accessibles, etc.)

Précisez le détail de la violation

Précisez la cause de la violation

Précisez le type de données concernées

Précisez la catégorie du public
concernée par cette violation 

Précisez le nombre de fichier concernés 

Précisez le nombre de personnes
concernées

Sélectionner les traitements et les sous
traitants impactés par cette violation de
données personnelles
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Quelles peuvent être les
conséquences de cette violation
pour les personnes concernées
? 

Quel est le niveau de gravité de
cette violation ? 

Les personnes concernées
seront-elles informées ? 

Informations complémentaires
éventuelles

Quelles sont les mesures que
vous avez mis en place à l’issue
de cette violation pour vous
améliorer et garantir une
meilleure protection des
données ? 

Avez-vous réalisé la notification
de cette violation à la CNIL ?



La gestion des preuves

Ajouter un traitement

Liste des preuves

Télécharger une preuve Modifier une preuve

Ce menu permet d’ajouter des fichiers ou documents numériques dans MADIS, en les
téléchargeant. Dans le but permanent de prouver votre mise en conformité, vous avez la
possibilité de documenter les actions que vous avez pu entreprendre dans votre
collectivité en ajoutant des éléments de preuve.
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Sélectionner les traitements, les
sous traitants, les demandes, les
violations et les actions de
protection en lien avec la preuve. 

Nom du nouvel élément de preuve 

Choisir une catégorie de l’élément
de preuve

Permet de charger un fichier de
l’ordinateur dans MADIS

Informations complémentaires



Les actions de protection

Liste des actions de protection

Modifier une action

Le plan d’action reflète les décisions prises dans le but d’améliorer sa mise en conformité
au RGPD. Il permet de planifier, budgétiser et évaluer les charges en jour/homme.
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Sélectionner les traitements, les sous
traitants, les demandes, les violations et
les actions de protection en lien avec la
preuve. 

Des précisions peuvent être indiquées
pour la mise en œuvre de l’action

Indiquer la date prévisionnelle des actions que vous choisissez de planifier, éventuellement le 
coût et la charge (temps passé pour effectuer l’action). 
Lorsque vous cliquez sur « plan d’actions », vous visualisez la liste des actions que vous avez 
déjà planifiées.

Date butoir pour la mise en œuvre de l’action



Indice de maturité

Réalisation d’un nouvel
indice de maturité

L’indice de maturité est établi par une liste de réponses à des questions, classées par
thématiques. Il se traduit par un « radar » qui vous permet de suivre l’évolution de votre
mise en conformité. Cet outil d’aide à la décision permet de mettre en exergue les thèmes
prioritaires à développer. Il est votre repère pour vous aiguiller dans l’élaboration de votre
plan d’actions. Dans la liste des indices de maturité, vous retrouvez l’historique des
indices effectués dans votre collectivité. Cela permet d’évaluer votre progression.
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Lorsque vous avez répondu à l’intégralité des questions et que vous avez validé, un nouvel
indice de maturité est généré. Vous retrouvez le schéma du « radar » avec le nouvel indice
et l’indice N-1. 



Générer un bilan

Espace documentaire

Ce menu permet de consulter la liste des documents mis à disposition par le Déléguée à
la Protection des Données. Ainsi, vous y retrouverez notamment les articles mensuels
rédigés par l ’ADAT ainsi que différents guides de la CNIL sur la protection des données
personnelles.
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Ce menu permet d’éditer un document de synthèse au format Word. Le bilan synthétise
l’ensemble des éléments renseignés dans le logiciel Madis, du recensement des
traitements aux actions de protection en place et à planifier…

Lors d’un contrôle, la CNIL pourra s’appuyer sur ce document. Il permettra également de
suivre les avancées liées à la protection des données personnelles dans la collectivité. 

Au minimum une fois par an, vous devez générer le bilan annuel. Vous devez déposer
le bilan dans le menu “Preuves”


